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 LISTE DES DÉLIBÉRATIONS    

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 2 FÉVRIER 2026 
 

Conformément à l'article L. 2121-25 modifié du Code Général des Collectivités Territoriales, dans un délai 

d'une semaine, la liste des délibérations examinées par le conseil municipal est affichée à la mairie et mise en 

ligne sur le site internet de la commune, lorsqu'il existe. 
 

 

 

 

Numéro de Délibération 

 

 

Objet de la Délibération 

DÉLIBÉRATION N°1 RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIÈRE D’ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES 

DÉLIBÉRATION N °2 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 – BUDGET PRINCIPAL 

 
DÉLIBÉRATION N °3 FIXATION DES DURÉES D’AMORTISSEMENTS DES IMMEUBLES DE RAPPORT 

 

DÉLIBÉRATION N °4 MODIFICATION DE LA CONVENTION POUR L’ATTRIBUTION DE LA PARTICIPATION FINANCIERE ET 

MATÉRIELLE DE LA COMMUNE DE BOURG-LES-VALENCE AU FONCTIONNEMENT DES CLASSES PRIMAIRES 

SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION 

DÉLIBÉRATION N °5 
PARTICIPATION DE LA COMMUNE AUX ACTIVITES DE LA MJC JEAN MOULIN – ANNÉE 2026 

DÉLIBÉRATION N °6 CRÉATION D’EMPLOIS POUR ACCROISSEMENT TEMPORAIRE ET SAISONNIER D’ACTIVITÉS POUR L’ANNÉE 

2026 
DÉLIBÉRATION N °7 

CRÉATIONS D’EMPLOIS D’AGENTS DE POLICE MUNICIPALE 

DÉLIBÉRATION N °8 AVIS SUR LE CHANGEMENT DE DESTINATION À TITRE DÉROGATOIRE D’UN ANCIEN HANGAR AGRICOLE 

 
DÉLIBÉRATION N °9 CREATION D’UNE ENTENTE ENTRE VALENCE ROMANS AGGLO ET LES 54 COMMUNES LA COMPOSANT, RE-

LATIVE A LA MISE EN ŒUVRE DE PRESTATION DE SERVICES DANS LE CADRE DU PLAN INTERCOMMUNAL 

DE SAUVEGARDE (PICS) 
 


